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Description

[0001] La présente invention a pour objet un applica-
teur pour appliquer un produit cosmétique sur les cils.
[0002] Par « produit cosmétique », on entend toute
composition telle que définie dans la Directive 93/35/CEE
du Conseil du 14 juin 1993.
[0003] La plupart des applicateurs pour appliquer un
produit sur les cils, couramment appelés « brosses à
mascara », connus de l’art antérieur, sont obtenus par
un procédé industriel dans lequel on dispose, entre les
deux branches d’une épingle métallique en forme de U,
une série de poils indépendants disposés sensiblement
côte à côte les uns des autres sur la longueur de l’espace
interstitiel séparant les deux branches de l’épingle. Un
effort de torsion est ensuite appliqué sur l’épingle ce qui
conduit à son torsadage. Le torsadage de l’épingle en-
traîne lui-même un emprisonnement des poils entre les
branches ainsi qu’un foisonnement hélicoïdal de ces
poils, qui adoptent une distribution en nappes hélicoïda-
les. La réalisation d’un tel applicateur est notamment dé-
crite dans le document US-4887622.
[0004] On obtient ainsi une tête d’application qui est
emmanchée sur une tige s’étendant à partir d’un organe
de préhension, dans la continuité de ladite tige. Un tel
organe de préhension est généralement conçu pour for-
mer un moyen de fermeture d’un récipient contenant le
produit à appliquer au moyen de cette tête d’application.
[0005] Ces brosses à mascara de l’art antérieur don-
nent généralement satisfaction. Ces brosses n’en pré-
sentent pas moins un certain nombre d’inconvénients.
[0006] La demande WO 2007/125207 décrit un autre
type de brosse à mascara comportant un applicateur
avec une âme recourbée en épingle sur laquelle est en-
filée une pluralité de noyaux portant des éléments d’ap-
plication sous la forme d’excroissances s’étendant de-
puis le noyau. Les deux branches de l’âme sont ensuite
torsadées de manière à ce que les éléments d’application
forment des nappes hélicoïdales. Avec un tel applicateur,
l’utilisateur ne dispose que d’un seul type d’éléments
d’application.
[0007] Il existe un besoin pour perfectionner encore
les applicateurs, notamment pour permettre à l’utilisateur
d’effectuer à l’aide d’un même applicateur, des actions
diverses sur les cils. Il existe également un besoin pour
des applicateurs qui aient un comportement lors de leur
essorage, au sortir du récipient dans lequel ils sont trem-
pés pour se charger en produit cométique, qui permette
une charge optimale en produit tout le long de
l’applicateur : ni trop, ni trop peu.
Il est également souhaitable de pouvoir bénéficier d’un
applicateur offrant de nouvelles possibilités en termes
d’orientation et de nature des éléments d’application, par
exemple afin d’obtenir des rendus de maquillage diffé-
rents ou parfaire un maquillage. En particulier, il existe
un besoin pour améliorer la configuration de l’extrémité
des brosses à mascara qui sont structurellement peu em-
poilées lorsqu’elles sont obtenues par le torsadage d’une

épingle. La partie distale libre d’une brosse selon l’inven-
tion peut être utile pour pallier ce défaut.
[0008] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel applicateur qui soit de construction particulière-
ment simple et bon marché, dont la construction et la
fabrication reposent sur des principes techniques géné-
raux simples et éprouvés, et qui soit déclinable en une
multitude de variantes, tout en permettant d’obtenir un
résultat de maquillage amélioré, et ou un excellent con-
fort d’utilisation.
L’invention a pour but de répondre à tout ou partie de
ces besoins et elle y parvient, selon l’un de ses aspects,
grâce à un applicateur selon la revendication 1.
[0009] Le document US 2003/0084913 décrit un ap-
plicateur comportant deux organes d’application tous
deux formés d’une pluralité de fibres individuelles main-
tenues juxtaposées les unes aux autres par une âme.
[0010] De même, le document WO 2009/153753 décrit
un applicateur comportant une pluralité d’organes d’ap-
plications composé chacun d’une pluralité de fibres indi-
viduelles.
[0011] Le document WO 2009/153761 décrit un appli-
cateur comportant unique organe d’application formé
d’une pluralité de fibres individuelles.
[0012] Le document US 6408857 divulgue un applica-
teur pour appliquer un produit comportant une âme com-
prenant deux branches torsadées maintenant des poils.
L’âme entoure un peigne réalisé en un seul tenant et
comprenant des dents. L’extrémité distale de l’applica-
teur selon ce document est formée de branches torsa-
dées comportant des poils.
[0013] Le document US 2009/0194128 divulgue un ap-
plicateur présentant une âme torsadée formée de deux
branches sur lesquelles des éléments d’application indi-
viduels identiques en forme d’étoile 5, 6 sont successi-
vement enfilés avant torsadage des branches, des fibres
libres pouvant être insérées entre chaque éléments d’ap-
plication individuels. Ces éléments d’application indivi-
duels comprennent un noyau pourvu d’orifices de pas-
sage pour les branches et présentant la forme d’une pla-
que.
[0014] Le document US 2003/0230317 divulgue un ap-
plicateur pour appliquer un produit sur les cils comportant
une âme torsadée comprenant des poils, certains poils
sont séparés sur leurs extrémités pour former des frag-
ments de poils.
[0015] Le document US 6241411 divulgue un applica-
teur pour appliquer du mascara sur les cils comportant
une âme torsadée maintenant des poils insérés ; l’appli-
cateur selon ce document ne comporte qu’un seul organe
d’application formé de poils.
[0016] Le document US 2010/0071715 divulgue un ap-
plicateur à mascara comportant une âme torsadée com-
prenant deux types de poils : des poils normaux et des
poils à mémoire de forme qui vont être déformés par
deux torsions successives. L’applicateur selon ce docu-
ment ne comporte qu’un seul organe d’application, les
deux types de poils constituant des éléments d’applica-
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tion différents mélangés au sein d’un même organe d’ap-
plication.
[0017] Par exemple, le premier organe d’application
peut comporter un corps et lesdits éléments d’application
s’étendant à partir de ce corps, tel que les éléments d’ap-
plication s’étendent selon au moins deux, de préférence
au moins trois, directions radiales distinctes relativement
au corps, avant insertion dans l’âme. Avantageusement,
pour au moins une direction radiale, au moins un élément
d’application peut s’étendre au niveau, voire au-delà
d’une extrémité libre de l’âme. En particulier, un pied de
raccordement de cet élément d’application au corps peut
être situé au niveau de, voire au-delà de l’extrémité libre
de l’âme. En particulier, lorsque l’âme est obtenue par le
repliement d’un même brin sur lui-même de manière à
former deux branches, le coude formé dans ce brin cons-
titue l’extrémité distale de l’âme.
[0018] En particulier, lesdits éléments d’application
peuvent foisonner hélicoïdalement du fait du torsadage
de l’âme autour de ce premier organe d’application.
[0019] Par exemple, le degré de torsadage de l’âme
peut varier sur la longueur de cette dernière.
[0020] Le premier organe d’application peut être réa-
lisé par injection dans un moule de matière thermoplas-
tique, élastomère ou non, ou d’un élastomère autre que
thermoplastique ou encore réalisé par coulage d’une ré-
sine.
[0021] L’invention a également pour objet un dispositif
de conditionnement et d’application comportant :

- un applicateur selon l’invention, et
- un produit cosmétique à appliquer sur les cils, no-

tamment du mascara.

[0022] L’applicateur peut être retenu par une extrémité
proximale au bout d’une tige du dispositif de telle sorte
que le premier organe d’application est situé au niveau
d’une extrémité distale de l’applicateur, opposée à l’ex-
trémité proximale relativement à un axe longitudinal de
l’applicateur. Ainsi le premier organe d’application per-
met un maquillage fin du coin de l’oeil, car son emplace-
ment peut permettre d’éviter une charge excessive en
produit au niveau de l’extrémité distale de l’applicateur.
[0023] En particulier, un tel dispositif peut comporter
un récipient muni d’un essoreur pour coopérer avec l’ap-
plicateur et en réguler la charge en produit cosmétique,
que ce soit au niveau du premier organe d’application
comme au niveau du deuxième organe d’application. Ce
même essoreur peut également coopérer avec ladite tige
pour la nettoyer au sortir du récipient.
[0024] L’invention a aussi pour objet un procédé de
fabrication d’un applicateur selon l’invention, comportant
les étapes consistant à :

- présenter les branches de l’âme non torsadées
- disposer sur l’une des branches au moins, succes-

sivement le long de l’axe longitudinal de cette bran-
che, le premier et le deuxième organe d’application

- torsader l’âme de façon à induire un vrillage des
branches et un vrillage de l’un au moins du premier
et du deuxième organe d’application.

[0025] Lorsque le premier et le deuxième organe d’ap-
plication sont disposés successivement, avant torsada-
ge, il peut n’y avoir aucun recouvrement axial, le long de
l’axe longitudinal de la branche, entre ces deux organes
d’application.
[0026] Par exemple, selon ce procédé, on peut torsa-
der l’âme de façon à induire un vrillage des branches sur
toute la longueur où elles enserrent le premier et le
deuxième organe d’application.
[0027] D’autres avantages et objets de l’invention ap-
paraîtront plus en détails à la lecture de la description
qui suit, et à l’aide des dessins annexés fournis à titre
purement explicatif et non limitatif, dans lesquels :

- Figure 1 : une vue de profil d’un applicateur monté
à l’extrémité d’une tige d’un dispositif d’application
selon l’invention ;
- Figure 2 : une vue en perspective d’un applicateur
selon l’invention à une étape intermédiaire de sa
formation ;
- Figure 3 : une vue en coupe transversale d’un pre-
mier organe d’application d’un applicateur selon
l’invention ;
- Figures 4a et 4b : des vues partielles de profil de
variantes d’applicateur selon l’invention à une étape
intermédiaire de leur formation ;
Figure 5 : une vue de dessus depuis une extrémité
distale d’un applicateur selon l’invention à une étape
intermédiaire de sa formation.

On a représenté à la figure 1 un applicateur 1 selon un
premier mode de mise en oeuvre de l’invention. Cet ap-
plicateur 1 comporte une tige 2 qui supporte une tête
applicatrice 4 et qui peut s’étendre, comme illustré, de
façon sensiblement rectiligne selon un axe X. En varian-
te, la tige 2 peut s’étendre selon un axe longitudinal cur-
viligne.
[0028] La tige 2 est reliée à une première extrémité 2a
à un organe de préhension 3 conçu pour être saisi et
manipulé manuellement par un utilisateur, par exemple
entre deux ou trois doigts. L’applicateur 1 présente donc,
de manière classique, un caractère portable et est des-
tiné à une utilisation manuelle.
[0029] L’organe de préhension 3 est par exemple con-
figuré pour être mis en place sur un récipient, non repré-
senté, contenant par exemple du mascara, de façon à le
fermer de façon étanche. Le produit à appliquer peut être
liquide, semi-liquide, par exemple pâteux, ou encore pul-
vérulent. L’organe de préhension peut comporter une ju-
pe de montage agencée pour se fixer sur le récipient,
par exemple se visser sur un col du récipient. Le col du
récipient peut supporter un essoreur de la tige 2 et de la
tête applicatrice 4. La tige 2 peut présenter une section
transversale circulaire, avec ou sans rétreint au niveau
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de sa portion venant se placer en regard de l’essoreur.
La tige 2 est reliée, à une deuxième extrémité 2b opposée
à la première extrémité 2a, à la tête applicatrice 4.
[0030] Le récipient peut être muni de tout type d’organe
d’essorage de la tige et de la tête applicatrice, réglable
ou non, à lèvre élastomère, ondulée ou non, fendue ou
non. La tête applicatrice 4 peut être reliée à la tige 2 par
une portion flexible, élastiquement déformable.
[0031] L’applicateur peut comporter une source vi-
brante, le cas échéant, et/ou être rotatif et/ou chauffant.
[0032] La tête applicatrice 4 peut, comme représenté
sur la figure 1, s’étendre selon un axe longitudinal recti-
ligne, confondu avec l’axe X de la tige. Dans des varian-
tes non représentées, la tête applicatrice 4 s’étend selon
un axe longitudinal s’étendant obliquement par rapport
à l’axe X de la tige 2. La tête applicatrice 4 peut encore
s’étendre selon une courbe.
[0033] La tête applicatrice 4 comporte, conformément
à l’invention, un premier organe d’application 5 et un
deuxième organe d’application 6. La tête applicatrice 4
est conçue pour prélever du produit à appliquer, par
exemple en étant immergé dans un récipient contenant
ce dernier, et pour retenir et contenir cette quantité de
produit prélevé jusqu’à son relâchement sur les cils, ef-
fectué de préférence par mise en contact et frottement
de la tête applicatrice 4 avec et contre les cils. La tête
applicatrice assure l’enduction des cils par du mascara,
et une fonction de peignage et de séparation des cils.
[0034] Les premier et deuxième organes d’application
peuvent être de couleurs différentes.
[0035] Les poils 10 du deuxième organe d’application
6 sont par exemple choisis pour leur capacité à se char-
ger en produit, en étant par exemple nombreux et fins,
voire floqués, tandis que les éléments d’application du
premier organe d’application 5 peuvent être choisis pour
leur aptitude à séparer les cils, du fait d’une plus grande
rigidité que les poils.
[0036] Les deux organes d’application 5 et 6 sont re-
tenus par une âme 7 comportant deux branches 8 et 9
torsadées au moins partiellement l’une sur l’autre, les
organes d’application étant retenus entre ces branches.
Les deux branches peuvent provenir d’un même fil mé-
tallique replié sur lui-même en épingle avant d’être tor-
sadé, comme représenté Figure 2.
[0037] En section transversale, le diamètre des bran-
ches est compris entre 0,3 et 1 mm. Le fil métallique est
par exemple en acier inoxydable. Les deux branches
sont par exemple retenues dans un même logement réa-
lisé à l’extrémité de la tige 2, par exemple en y étant vissé
à chaud.
[0038] Le deuxième organe d’application 6 est consti-
tué par des paquets de poils 10 disposés entre les deux
branches. Un poil 10 du deuxième organe d’application
s’étend au travers des branches de sorte de dépasser
de deux côtés distincts de l’âme 7. Un poil est générale-
ment tubulaire, d’un diamètre compris entre 15 et 35 cen-
tièmes de mm. Ils peuvent par exemple être pleins ou
creux. Lors du vrillage des branches 8 et 9, les paquets

de poils s’étalent entre les branches de manière à former
une nappe de poils sensiblement homogène. Cette nap-
pe de poil constitue la pluralité de poils. On peut ainsi
compter pour le deuxième organe d’application entre 25
et 50 poils par spires, c’est-à-dire de 25 à 50 extrémités
de poils comptées sur 180°.
[0039] Ces poils 10 du deuxième organe 6 d’applica-
tion peuvent être tous identiques entre eux, ou bien être
formé par un rassemblement de paquets de diverses sor-
tes de poils. De même, diverses opérations de mise en
forme des poils peuvent être réalisées lorsque la tête
applicatrice est réalisée, à partir du moment où les bran-
ches sont torsadées.
[0040] Les poils 10 peuvent par exemple être formés
par au moins deux catégories différentes de poils, les
catégories différant par exemple par le diamètre des
poils, la forme de leur section transversale, la matière
dont ils sont constitués, leur couleur ou encore leur lon-
gueur individuelle mesurée entre leur extrémité libre et
l’âme 7. Cette longueur peut être modifiée lors d’une opé-
ration de mise en forme de la surface enveloppe du
deuxième organe d’application. Les poils 10 sont par
exemple en matière synthétique ou naturelle, par exem-
ple en polyamide ou en Hytrel®.
[0041] On peut aussi faire subir aux poils 10 des trai-
tements à chaud, de fusion des extrémités, des traite-
ments d’abrasion ou des chocs mécaniques, par exem-
ple pour former des fourches ou des coudes.
[0042] Le premier organe d’application 5 comporte des
éléments d’application 11 dressé depuis un corps 12. Le
corps 12 peut présenter une section transversale circu-
laire ou autre, par exemple cruciforme, polygonale ou
elliptique. Il est par exemple obtenu par injection, par
exemple à partir de matière élastomérique, thermoplas-
tique, par exemple du styrène-éthylène-butadiène-styrè-
ne (SEBS) ou un polyester élastomère tel que de l’HY-
TREL®. De préférence, il est réalisé dans une matière
souple, déformable, par exemple d’une dureté d’environ
40 Shore, à partir d’un matériau plastique ou élastomé-
rique, et par exemple en polymère.
Les éléments d’application 11 sont obtenus de moulage
dans la même matière que le corps ou dans une matière
différente, étant dans ce cas par exemple surmoulés sur
le corps 12. Les éléments d’application 11 peuvent être
distincts et indépendants du corps 12 et être fixés sur ce
dernier par tout moyen approprié, et par exemple par
collage, flocage, thermosoudure, sertissage ou assem-
blage mécanique, sans pour autant que l’on sorte du ca-
dre de l’invention.
[0043] Dans l’invention, le premier organe d’applica-
tion est réalisé d’un seul tenant, c’est-à-dire qu’il est mo-
nobloc, ou en d’autres termes qu’il présente un caractère
unitaire. Cela implique qu’il n’est pas formé par la réunion
d’une pluralité de pièces élémentaires distinctes et indé-
pendantes, mais constitue bien à lui seul une entité uni-
taire. Ce caractère unitaire, monobloc, contribue à sim-
plifier la fabrication et la construction de l’applicateur 1
conforme à l’invention, ce qui s’avère précieux pour l’in-
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dustrialisation de la fabrication de l’instrument 1 et la te-
nue mécanique de ce dernier.
Avantageusement, le corps 12 est sensiblement longili-
gne et présente un axe d’allongement principal matéria-
lisé par l’axe Y, qui est de préférence confondu avec l’axe
longitudinal de la tête applicatrice 4.
Les éléments d’application 11 sont disposés sur le corps
12, préalablement au torsadage de ce dernier, de ma-
nière à s’étendre selon au moins trois directions radiales
distinctes autour dudit axe d’allongement principal Y, et
de préférence selon au moins quatre directions radiales
D1, D2, D3, D4 distinctes autour dudit axe Y. En d’autres
termes, les éléments d’application 11 sont implantés se-
lon au moins trois positions angulaires différentes autour
de l’axe d’allongement principal Y, de telle sorte qu’ils
adoptent une disposition tridimensionnelle sur le corps
12 non encore torsadé (illustré aux figures 2 à 5).
[0044] Ainsi, certains de ces éléments d’application
s’étendent, à partir du corps 12 non vrillé, selon une pre-
mière direction radiale D1, tandis que d’autres éléments
s’étendent à partir ce corps 12 selon une deuxième di-
rection radiale D2 distincte de la première direction ra-
diale D1, tandis qu’encore d’autres éléments 11 s’éten-
dent respectivement selon une troisième et une quatriè-
me direction radiale D3, D4 distinctes. En d’autres ter-
mes, les éléments d’application 11 sont attachés au
corps 12 en des points d’attache qui sont disposés sur
le corps 12 de façon que lorsque le corps 12 est à l’état
non vrillé, lesdits points d’attache appartiennent à au
moins trois rayons distincts relativement à l’axe d’allon-
gement principal Y. Une telle distribution tridimension-
nelle des éléments d’application 11 sur et autour du corps
12 permet d’obtenir un effet de maquillage optimisé, qui
combine les avantages des brosses à mascara torsa-
dées classiques et ceux associés aux brosses moulées.
Avantageusement, les éléments d’application 11 sont
disposées sur le corps 12, préalablement au torsadage
de ce dernier, selon au moins quatre directions radiales
distinctes D1, D2, D3, D4 équiréparties autour dudit axe
d’allongement principal Y. Les éléments d’application
s’étendent sensiblement perpendiculairement à l’axe Y.
[0045] Les éléments d’application 11 du premier orga-
ne d’application peuvent avoir un pas différent ou non le
long de l’axe d’allongement principal Y de la tête appli-
catrice, le pas désignant l’écartement entre deux élé-
ments d’application consécutifs d’une rangée, constituée
par les éléments dépassant d’une direction radiale prin-
cipale. En variante encore, le pas peut varier le long d’une
rangée. Chaque rangée peut comporter un même nom-
bre d’éléments d’application ou en variante, un nombre
différent d’éléments d’application. Au sein d’une ou plu-
sieurs rangées, les bases des éléments d’application
peuvent être alignées ou disposées en quinconce.
[0046] Dans les exemples illustrés, les éléments d’ap-
plication 11 présentent une hauteur constante mais, dans
des variantes non représentées, la hauteur des éléments
d’application 8 peut varier, de façon monotone ou non,
lorsque l’on se déplace le long de l’âme. La hauteur des

éléments d’application peut être comprise entre 0,5 et 8
mm, étant de préférence égale à 4 mm. La largeur à la
base des éléments d’application 11 est avantageuse-
ment comprise entre sensiblement 0,2 et 3 mm, de pré-
férence entre sensiblement 0,3 et 1 mm
[0047] Bien évidemment, l’invention n’est pas limitée
à une structure particulière du (ou des) éléments d’ap-
plication, ladite structure étant essentiellement dictée par
la consistance du produit à appliquer, et les caractéristi-
ques du maquillage recherchées.
[0048] Le degré de torsadage de l’âme 7 au niveau du
premier organe d’application est par exemple compris
entre 0 et 5 tours, notamment entre 1 et 3 tours. Par
« vrillage du premier organe d’application », il faut com-
prendre une rotation de la section transversale du pre-
mier organe d’application autour de son axe longitudinal.
Le degré de vrillage de l’organe d’application désigne
l’angle dont a tourné la section. Le degré de torsadage
de l’âme varie sur la longueur de cette dernière, il est
moins vrillé autour du premier organe d’application
qu’autour du deuxième organe d’application. Le degré
de torsadage de l’âme étant maximal dans une portion
de l’âme où il n’y a aucun organe d’application. Le degré
de torsadage de l’âme 7 varie sur sa longueur, et en
particulier augmente depuis son extrémité libre 13 vers
son extrémité proximale retenue dans la tige 2. En effet,
le premier organe d’application 5 est situé au niveau
d’une extrémité distale 14 de la tête applicatrice 4, op-
posée à une extrémité proximale 15 de cette tête relati-
vement à un axe longitudinal Y.
[0049] Le long de l’axe Y, on trouve successivement
en partant de l’extrémité distale 14 de l’applicateur en
direction de l’extrémité 2b de la tige où il est rattaché par
son extrémité proximale 15 : le premier organe d’appli-
cation 5, et ensuite le deuxième organe d’application 6.
Il n’y a de préférence pas de recouvrement le long de
l’axe Y, au niveau des branches 8 et 9 entre les deux
organes d’application.
[0050] Comme cela est visible sur les figures 4a et 4b,
au moins un élément d’application s’étend au niveau,
voire au-delà d’une extrémité libre 13 de l’âme 7. Sur la
figure 4a, au sein d’une rangée, il ya deux éléments d’ap-
plication 11’ qui dépassent de l’extrémité libre 13. En
particulier, le long de l’axe Y, la base de ces éléments
d’application 11’ est située au-delà de l’extrémité libre
13. Ce sont ces éléments d’application 11’ qui forment
alors l’extrémité distale de l’applicateur 1. Dans l’exemple
représenté, cette extrémité libre 13 est formée par le cou-
de du fil métallique replié sur lui-même avant d’être tor-
sadé. De préférence, une deuxième rangée diamétrale-
ment opposée à celle présentant les éléments 11’ est
configurée de la même manière. Cette configuration per-
met de masquer l’extrémité libre 13 de l’âme 7.
[0051] En variante, Figure 4b, les éléments d’applica-
tion 111, qui dépassent au delà de l’extrémité libre 13,
sont agencés sur le pourtour extérieur du corps 12 pour
présenter respectivement différentes positions angulai-
res relativement à l’axe Y. Ces différentes positions an-
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gulaires sont successives et permettent ainsi de présen-
ter des éléments perpendiculaires à l’axe Y, et ou
d’autres formant un angle aigu avec cet axe Y, et ou
avantageusement au moins un élément 115 présentant
un allongement sensiblement parallèle à l’axe Y. Dans
l’exemple de la Figure 4b, chaque rangée comporte deux
éléments 111’ à 90° avec l’axe Y, trois autre éléments
112, 113 et 114 faisant respectivement chacun un angle
d’environ 17°, 45° et 72°, et enfin un dernier élément 115
parallèle à l’axe Y.
[0052] L’âme 7 présente une portion vrillée dans le
sens horaire lorsque l’on progresse de l’extrémité proxi-
male 15, attachée à la tige, vers l’extrémité libre 13. En
variante, cette portion vrillée peut aussi l’être dans le sens
anti-horaire. En variante encore, le torsadage de la l’âme
a lieu selon deux sens différents sur deux portions suc-
cessives distinctes. Ces portions peuvent correspondre
aux portions où sont respectivement retenus le premier
et le deuxième organe d’application.
[0053] La longueur totale, le long de l’axe Y, de la tête
applicatrice 4 est par exemple comprise entre 10 et 40
mm, de préférence entre 20 et 30 mm. De préférence,
la portion de l’âme retenant le premier organe d’applica-
tion représente moins de la moitié, voire moins du tiers,
mieux moins d’un quart de cette longueur totale.
[0054] Du fait du torsadage de l’âme, on obtient le
vrillage des organes d’application, et un foisonnement
hélicoïdal à la fois des poils et des éléments d’application
successivement le long de l’axe Y.
[0055] L’invention n’est pas limitée à une orientation
et/ou à un dimensionnement particulier des éléments
d’application, lesquels peuvent adopter toutes formes
souhaitées par l’homme du métier.
[0056] Pour la réalisation d’une telle tête d’application,
on insère entre les deux branches 8 et 9 le corps 12 dans
son état non torsadé, ainsi que les paquets de poils 10,
comme illustré à la figure 2. Dans les exemples illustrés
aux figures 2, 4 et 5, les branches 8 et 9 sont initialement
sensiblement droites, rectilignes et parallèles l’une à
l’autre, tandis que le corps 12 est initialement non torsadé
lorsqu’il est glissé entre lesdites branches. Un effort de
torsion est ensuite exercé simultanément sur les deux
branches, ce qui entraîne un torsadage en double hélice
autour de l’axe Y, chaque hélice correspondant à l’une
des branches. Le torsadage l’âme 7 entraîne simultané-
ment la capture du corps 12 et des poils 10, et leur imparti
leur foisonnement en hélice.
[0057] L’expression « comportant un » doit se com-
prendre comme étant synonyme de « comportant au
moins un », sauf si le contraire est spécifié.
[0058] L’expression « pour appliquer un produit sur les
cils » doit se comprendre comme étant synonyme de
« pour appliquer un produit sur les cils et/ou les sourcils »,
sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur (1) pour appliquer un produit sur les cils,
comportant une âme (7), comportant deux branches
(8, 9) torsadées entre elles sur au moins une partie
de leur longueur, l’âme retenant successivement le
long d’un axe longitudinal desdites branches, par
serrage un premier organe d’application (5) réalisé
d’un seul tenant et présentant une pluralité d’élé-
ments d’application (11), et un deuxième organe
d’application (6) comportant une pluralité de poils
(10), ledit premier organe d’application (5) compre-
nant un corps (12) sensiblement longiligne et pré-
sentant un axe d’allongement principal (Y) confondu
avec l’axe longitudinal des branches (8, 9), carac-
térisé en ce que le premier organe d’application (5)
est situé au niveau d’une extrémité distale de l’ap-
plicateur, et en ce que le premier organe d’applica-
tion (5) et le deuxième organe d’application (6) ne
présentent pas de recouvrement axial entre eux le
long de l’axe longitudinal des branches.

2. Applicateur selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le premier organe d’application comporte un
corps (12) et lesdits éléments d’application s’éten-
dant à partir de ce corps, tels que les éléments d’ap-
plication s’étendent selon au moins deux, de préfé-
rence au moins trois, directions radiales distinctes
(D1, D2, D3, D4) relativement au corps, avant inser-
tion dans l’âme.

3. Applicateur selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que pour au moins une direction
radiale, au moins un élément d’application s’étend
au niveau, voire au-delà d’une extrémité libre (13)
de l’âme.

4. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que lesdits élé-
ments d’application foisonnent hélicoïdalement du
fait du torsadage de l’âme autour de ce premier or-
gane d’application.

5. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le degré
de torsadage de l’âme varie sur la longueur de cette
dernière.

6. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le premier
organe d’application est réalisé par injection dans
un moule de matière thermoplastique, élastomère
ou non, ou d’un élastomère autre que thermoplasti-
que ou encore par coulage d’une résine.

7. Dispositif de conditionnement et d’application
comportant :
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- un applicateur selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, et
- un produit cosmétique à appliquer sur les cils,
notamment du mascara.

8. Dispositif selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que l’applicateur est retenu par une
extrémité proximale au bout (2b) d’une tige de telle
sorte que le premier organe d’application est situé
au niveau d’une extrémité distale, opposée à l’extré-
mité proximale relativement à un axe longitudinal de
l’applicateur.

9. Procédé de fabrication d’un applicateur tel que défini
dans l’une quelconque des revendications 1 à 6,
comportant les étapes consistant à :

- présenter les branches non torsadées
- disposer sur l’une des branches au moins, suc-
cessivement le long de l’axe longitudinal de cet-
te branche, le premier et le deuxième organe
d’application
- torsader l’âme de façon à induire un vrillage
des branches et un vrillage de l’un au moins du
premier et du deuxième organe d’application.

10. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel on torsade l’âme de façon à induire un vrillage
des branches sur toute la longueur où elles enserrent
le premier et le deuxième organe d’application.

Patentansprüche

1. Applikator (1) zum Aufbringen eines Produkts auf
die Wimpern, der einen Steg (7) aufweist, der zwei
über mindestens einen Teil ihrer Länge miteinander
verdrillte Zweige (8, 9) aufweist, wobei der Steg ent-
lang einer Längsachse der Zweige nacheinander
durch Festspannen ein erstes Aufbringglied (5), das
einstückig ausgeführt ist und eine Vielzahl von Auf-
bringelementen (11) aufweist, und ein zweites Auf-
bringglied (6), das eine Vielzahl von Borsten (10)
aufweist, hält, wobei das erste Aufbringglied (5) ei-
nen im Wesentlichen langgliedrigen Körper (12) um-
fasst und eine Hauptverlängerungsachse (Y) auf-
weist, die mit der Längsachse der Zweige (8, 9) zu-
sammenfällt, dadurch gekennzeichnet, dass sich
das erste Aufbringglied (5) auf der Höhe eines dis-
talen Endes des Applikators befindet und dass das
erste Aufbringglied (5) und das zweite Aufbringglied
(6) entlang der Längsachse der Zweige keine ge-
genseitige axiale Überlappung aufweisen.

2. Applikator nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das erste Aufbringglied einen Körper
(12) aufweist, wobei sich die Aufbringelemente von
diesem Körper aus erstrecken, so dass sich die Auf-

bringelemente vor dem Einführen in den Steg in min-
destens zwei, vorzugsweise in mindestens drei, se-
paraten radialen Richtungen (D1, D2, D3, D4) be-
züglich des Körpers erstrecken.

3. Applikator nach dem vorhergehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass sich mindestens ein
Aufbringelement für mindestens eine radiale Rich-
tung auf der Höhe und sogar über ein freies Ende
(13) des Stegs hinaus erstreckt.

4. Applikator nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Aufbring-
elemente aufgrund der Verdrillung des Stegs um die-
ses erste Aufbringglied schraubenförmig aufgehen.

5. Applikator nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Verdril-
lungsgrad des Stegs über dessen Länge variiert.

6. Applikator nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass das erste Auf-
bringglied, durch Einspritzen in eine Form, aus ther-
moplastischem gegebenenfalls elastomerem Mate-
rial oder aus einem Elastomer, das nicht thermoplas-
tisch ist, oder durch Gießen eines Harzes ausgeführt
werden kann.

7. Verpackungs- und Aufbringvorrichtung, die Folgen-
des aufweist:

- einen Applikator nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche und
- ein auf die Wimpern aufzubringendes Kosme-
tikprodukt, insbesondere Wimperntusche.

8. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der Applikator
durch ein proximales Ende am Ende (2b) eines
Stabs gehalten wird, so dass sich das erste Aufbring-
glied auf der Höhe eines distalen Endes befindet,
das dem proximalen Ende bezüglich einer Längs-
achse des Applikators gegenüberliegt.

9. Verfahren zur Herstellung eines Applikators nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 6, das die Schritte aufweist,
die aus Folgendem bestehen:

- Vorlegen der nicht verdrillten Zweige,
- Anordnen des ersten und des zweiten Auf-
bringglieds nacheinander auf mindestens ei-
nem der Zweige entlang der Längsachse dieses
Zweigs,
- Verdrillen des Stegs, um eine Verdrehung der
Zweige und eine Verdrehung des mindestens
einen des ersten und des zweiten Aufbring-
glieds hervorzurufen.
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10. Verfahren nach dem vorhergehenden Anspruch,
wobei der Steg verdrillt wird, um eine Verdrehung
der Zweige über die gesamte Länge, auf der sie das
erste und das zweite Aufbringglied festspannen, her-
vorzurufen.

Claims

1. Applicator (1) for applying a product to the eyelash-
es, having a core (7), having two arms (8, 9) that are
twisted together along at least a part of their length,
the core successively retaining, along a longitudinal
axis of said arms, by clamping a first applicator mem-
ber (5) made in one piece and having a plurality of
application elements (11), and a second applicator
member (6) comprising a plurality of bristles (10),
said first applicator member (5) comprising a sub-
stantially elongate body (12) and having a main elon-
gation axis (Y) that is coincident with the longitudinal
axis of the arms (8, 9), characterized in that the
first applicator member (5) is situated at a distal end
of the applicator, and in that the first applicator mem-
ber (5) and the second applicator member (6) do not
have any axial overlap between one another along
the longitudinal axis of the arms.

2. Applicator according to Claim 1, characterized in
that the first applicator member has a body (12) and
said application elements extend from this body,
such that the application elements extend in at least
two, preferably at least three, different radial direc-
tions (D1, D2, D3, D4) relative to the body, before
insertion into the core.

3. Applicator according to the preceding claim, char-
acterized in that, for at least one radial direction, at
least one application element extends as far as, or
even beyond a free end (13) of the core.

4. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that said application ele-
ments fan out helically on account of the twisting of
the core about this first applicator member.

5. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the degree of twisting
of the core varies along the length of the latter.

6. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the first applicator
member is produced by injection-moulding thermo-
plastic material, which is or is not thermoplastic elas-
tomer, or an elastomer other than a thermoplastic
elastomer, or by casting a resin.

7. Packaging and application device having:

- an applicator according to any one of the pre-
ceding claims, and
- a cosmetic product to be applied to the eye-
lashes, notably mascara.

8. Device according to the preceding claim, character-
ized in that the applicator is held by a proximal end
at the end (2b) of a stem such that the first applicator
member is situated at a distal end, at the opposite
end from the proximal end, relative to a longitudinal
axis of the applicator.

9. Method for manufacturing an applicator as defined
in any one of Claims 1 to 6, comprising the steps of:

- presenting the non-twisted arms,
- providing the first and the second applicator
member on at least one of the arms, succes-
sively along the longitudinal axis of this arm,
- twisting the core in order to bring about spiral-
ling of the arms and spiralling of at least one of
the first and the second applicator member.

10. Method according to the preceding claim, wherein
the core is twisted so as to bring about spiralling of
the arms along the entire length where they enclose
the first and the second applicator member.
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